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Arrêté portant nomination de maîtres de conférences des universités – praticiens hospitaliers 
affectés dans les centres hospitaliers et universitaires 

 
 

Le ministre auprès de la ministre d’Etat, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche  

et 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 
VU le code de l’éducation, notamment son article L952-21 ; 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L4111-1, L4221-1, L6213-1, L6213-2, L6213-2-1 ; 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 
VU le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 modifié relatif au personnel enseignant et hospitalier des 

centres hospitaliers et universitaires, notamment son article 51 ; 
VU l’arrêté du 20 mars 2025 portant déclaration de vacance d’emplois de maître de conférences des 

universités – praticien hospitalier des disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques offerts 
à la mutation et au recrutement au titre de l’année 2025 et fixant les modalités de candidature ; 

VU l’arrêté du 10 avril 2025 modifiant l’arrêté du 20 mars 2025 portant déclaration de vacance d’emplois de 
maîtres de conférences des universités-praticien hospitalier des disciplines médicales, odontologiques 
et pharmaceutiques offerts à la mutation et au recrutement au titre de l’année 2025 et fixant les modalités 
de candidature ; 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 portant déclaration de vacance d’emplois de maître de conférences des 
universités – praticien hospitalier des disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques offerts 
à la mutation et au recrutement au titre de l’année 2025 et fixant les modalités de candidature – vague 
2 ; 

VU l’arrêté du 20 juin 2025 portant déclaration de vacance d’emplois de maître de conférences des 
universités – praticien hospitalier offerts au recrutement au titre de l’année 2025 et fixant les modalités 
de candidature (1er tour) ; 

VU l’arrêté du 7 juillet 2025 portant déclaration de vacance d’emplois de maître de conférences des 
universités – praticien hospitalier offerts au recrutement au titre de l’année 2025 en 2e vague et fixant les 
modalités de candidature (1er tour) ; 

VU l’arrêté du 20 juin 2025 fixant la liste des candidats et candidates admis aux concours ouverts au titre de 
l’année 2025 pour le recrutement de maîtres de conférences des universités – praticiens hospitaliers ; 



 

 

VU l’arrêté du 20 juin 2025 fixant la liste des candidats et candidates admis aux concours ouverts au titre de 
l’année 2025 pour le recrutement de maîtres de conférences des universités – praticiens hospitaliers au 
titre de la 2e vague ; 

VU les avis émis par les autorités universitaires et hospitalières concernées, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1er 
 
Les candidates et candidats dont les noms suivent, inscrit(e)s sur la liste d’admission aux concours organisés pour 
le recrutement de maîtres de conférences des universités – praticiens hospitaliers, au titre de l’année 2025, sont 
nommé(e)s à compter de leur date d’installation au cours de l’année universitaire en qualité de maîtres de 
conférences des universités – praticiens hospitaliers stagiaires et affecté(e)s auprès des centres hospitaliers et 
universitaires ci-dessous désignés : 
 

CH&U de Reims 
 
M. Judicael HOTTON 
4702 Cancérologie ; radiothérapie 
Institut Jean Godinot (par convention) 
 

 
CH&U de Toulouse 

 
Mme Camille CHAGNEAU 
82 Personnels enseignants et hospitaliers de pharmacie en sciences biologiques, fondamentales et cliniques 

 
M. Amaury DE BARROS 
4201 Anatomie 
 
M. Nadim FARES 
4702 Cancérologie ; radiothérapie 
 
M. Yohan GALLOIS 
5501 Oto-rhino-laryngologie 
 
Mme Silvia GANDOLFI 
5004 Chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique ; brûlologie 
 
M. Cédric GOLLION 
4901 Neurologie 
 
Mme Anna GOSSET 
5405 Biologie et médecine du développement et de la reproduction ; gynécologie médicale 
 
Mme Margaux LAFAURIE 
4803 Pharmacologie fondamentale ; pharmacologie clinique ; addictologie 
 
M. David METSU 
4404 Nutrition 
 
Mme Alice PREVOST 
5503 Chirurgie maxillo-faciale et stomatologie 
 
Mme Lucie RAPP (nom d’usage : OHAYON) 
5801 Dentisterie restauratrice, endodontie, prothèses, fonction-dysfonction, imagerie, biomatériaux 
 
M. Thomas VILLENEUVE 
5101 Pneumologie ; addictologie 
 
 




